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Art. 2 : Les modalités d'application de la présente loi sont 
déterminées par décret en conseil des ministres. 

Art. 3 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Lomé, le 25 février 2013 

Le président de la République
 

Faure Essozimna GNASSINGBE
 

Le Premier ministre
 

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU
 

LOI N° 2013-008 DU 22 MARS 2013 PORTANT
 
MODIFICATION DE LALOI W 2012-002 DU 29 MAI2012
 

PORTANT CODE ELECTORAL
 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté;
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
 
suit:
 

Article premier: Les dispositions des articles 89, 99, 100,
 
101,102,103,107 et 142 de la loi n° 2012-002 du 29 mai
 
2012 portant code électoral sont modifiées ainsi qu'il suit:
 

Art, 89 (nouveau) : Tous les membres du bureau de vote
 
doivent être présents dans le bureau de vote pendant toute
 
la durée des opérations électorales.
 

En- cas d'absence d'un membre du bureau de vote, le
 
président du bureau de vote saisit immédiatement le
 
président de la CEU en vue de son remplacement. Mention
 
en est faite au procès-verbal.
 

Art, 99 (nouveau) : Après la clôture du scrutin, il est procédé
 
immédiatement au dépouillement.
 
Le dépouillement du scrutin se déroule de la manière
 
suivante:
 

- l'urne est ouverteet le nombre des 'bulletins est vérifié.
 
Si ce nombre est supérieur ou inférieur à celui des
 
émargements sur la liste électorale, mention en est faite au
 
procès-verbal ;
 

- le dépouillement s'effectue sur une table sur laquelle les
 
bulletins sont déposés;
 

- ';!n membre du bureau de vote déplie le bulletin, lit à haute
 
voix le choix de "électeur indiqué par une marque;
 
~- le choix de l'électeur est vérifié et relevé par deux (02)
 
auies membres du bureau de vote au moins et reporté sur
 
les feuilles de dépoulllement préparées à cet effet.
 

Art. 100 (nouveau) : Sont considérés comme nuls et ne 
sont pas, par conséquent, pris en compte dans les résultats 
des dépouillements: 

-les bulletins de vote d'un modèle différent du spécimen 

déposé; 

- les bulletins comportant plusieurs choix; 

- les bulletins sur lesquels les votants se sont fait 

connaître; 

-les bulletins portant des signes intérieurs ou extérieurs 

de reconnaissance; 

-les bulletins ne comportant aucun choix. 

Les bulletins déclarés nuls et les bulletins contestés sont 
contresignés par les membres du bureau de vote et annexés 
au procès-verbal, séparément. 

Art. 101 (nouveau) : Le président du bureau de vote donne 
lecture, à haute voix, des résultats qui sont aussitôt affichés. 

Mention de ces résultats est portée au procès-verbal qui 
est clos par la signature des membres du bureau. 

Les délégués des candidats sont invités à contresigner le 
procès-verbal avec, le cas échéant, leurs observations, 
réclamations ou contestations. 

Art. 102 (nouveau) : Les procès-verbaux des opérations 
électorales de chaque bureau de vote sont établis en deux 
(02) exemplaires: 

Le premier exemplaire du procès-verbal, accompagné des 
pièces qui doivent y être annexées, est transmis par les 
soins du président et du rapporteur du bureau de vote 
directement au président de la CEL!. 

Le deuxième exemplaire est transmis, par les moyens les 
plus sûrs et sécurisés, au bureau de la Commission 
Electorale Nationale Indépendante par le président et le 
rapporteur du bureau de vote. 

Les membres du bureau de vote reçoivent chacun une copie 
du procès-verbal des résultats. 

Le président du bureau de vote délivre copie signée des 
résultats affichés aux délégués des candidats. 

Au vu des procès-verbaux des bureaux de vote relevant de 
son ressort, la CEU effectue au fur et à mesure le 
recensement des votes et en publie les résultats au plus 
tard deux (02) jours après le scrutin. 
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A la fin de la compilation de tous les résultats des votes, le 
président de la CEL! rédige un procès-verbal signé par les 
membres de la CENI qui y portent, le cas échéant, leurs 
observations, réclamations ou contestations. 

Les résultats sont affichés au siège de la CELI.
 
Si le procès-verbal n'a pu être rédigé dar" les délais impartis,
 
le président de la CEL! transmet les pièces ou procès

verbaux contestés accompagnés d'un rapport au bureau de
 
la CENI.
 

L'original du procès-verbal, accompagné de toutes les pièces 
qui doivent y être annexées, est immédiatement adressé 
au bureau de la CENI. Copies de ce procès-verbal est remise 
à chaque membre de la CEL! et aux représentants des 
candidats. 

Art. 103 (nouveau) : La Commission Electorale Nationale 
Indépendante (CENI) est chargée de la centralisation et du 
recensement général des résultats des votes au niveau 
national. 

Dès réception, des procès-verbaux en provenance des CEU, 
la CENI effectue le recensement général des votes au plan 
national et procède à la proclamation des résultats provisoires 
au plan national, au plus tard dans les six (06) jours qui 
suivent le scrutin. 

Au terme du recensement général des votes et de la 
proclamation des résultats provisoires, la CENI adresse à 
la Cour constitutionnelle, dans un délai de huit (08) jours à 
compter de la date du scrutin, un rapport détaillé sur le 
déroulement des opérations électorales, l'état des résultats 
acquis et les cas de contestation non réglés. 

Art. 107 (nouveau) : La CENI rédige, dans les soixante 
(60) jours qui suivent la proclamation de l'ensemble des 
résultats définitifs par la Cour constitutionnelle, un rapport 
général sur ses activités et la gestion des fonds mis à sa 
disposition. 

Ce rapport général est adressé au président de la République, 
au Premier ministre, au président de l'Assemblée nationale, 
au président du Sénat, au président de la Cour 
constitutionnelle, au président de la Cour des comptes et 
au mînistre de l'adrninistralion tenitoriale. 

Après la proclamation des résultats définitifs, les procès- Il 

-verbaux des opérations électorales peuvent être consultès, 'II 
dans les trois (0'3)mois qui suivent le scrutin, au siege dû la 
Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI), par l' 
les candidats ou leurs représentants. . i 

Art. 142 (nouveau) : Le contentieux des candidatures à 
l'élection présidentielle, aux élections sénatoriales et 
législatives ainsi que les contestations concernant les 
opérations de vote et la conformité des résultats provisoires 
proclamés parla CENI relèvent de la compétence de la Cour 
constitutionnelle. 

Tout candidat ou toute liste de candidats peut contester la 
régularité des opérations électorales sous forme de requête 
adressée à la Cour constitutionnelle. La requête lui est 
adressée dans un délai de quarante-huit (48) heures pour 
l'élection présidentielle et cinq (05) jours pour les élections 
sénatoriales et législatives, à compter de la proclamation 
des résultats provisoires. La requête doit contenir les griefs 
du requérant. 

Art...l : Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires à la présente loi. 

Art. 3 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Lomé, le 22 mars 2013 

Le président de la République 

Faure Essozimna GNASSINGBE 

Le Premier ministre 

Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU 

DECRET N° 2013-011/PR DU 06 MARS 2013 FIXANT LE
 
NOMBRE DE COMMISSIONS ELECTORALES
 

LOCALES INDEPENDANTES ET LEURS RESSORTS
 
TERRITORIAUX
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
 

Sur le rapport du ministre de l'Administration territoriale. de la 
Décentralisation et des Collectivités locales; 

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ; 

Vu la loi n° 2012-002 du 29 mai 2012 portant code électoral modifiée 
par la loi n° 2013-004 du 19 février 2013 ; 

Vu le décret n° 2012-051/PR du 19 juillet 2012 portant nomination dû 
Premier ministre; 

Vu le décret n° 2012-056/PR du 31 juillet 2012 portant composition du 
gouvernement, ensemble les textes qui "ont modifié, notamment le décret 
n° 2013-0U3/PR du 24 janvier 2013 relevant le ministre des Mines et de 
l'Energie de ses Iv,ctions ; 

Le conseil des ministres entendu, 


